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première clôture de ce fonds et que les avances soient 
attestées au moyen d’un écrit en la forme agréée par le 
ministre des Finances.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65232

Gouvernement du Québec

Décret 614-2016, 29 juin 2016
CONCERNANT le virement au Fonds du Plan Nord, pour 
l’année financière 2016-2017, d’une partie du produit 
de l’impôt sur le revenu et de la taxe sur les services 
publics

ATTENDU QUE le Fonds du Plan Nord a été institué au 
sein du ministère des Finances en vertu de l’article 1 de la 
Loi instituant le Fonds du Plan Nord (chapitre F-3.2.1.1.1);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de cette 
loi prévoit que, sur les sommes portées au crédit du fonds 
général, le ministre vire au Fonds du Plan Nord, suivant 
la périodicité et les autres modalités fi xées par le gou-
vernement, la partie que ce dernier détermine du produit 
des impôts et de la taxe visés aux paragraphes suivants, 
sans excéder, pour chaque année fi nancière, le montant 
qui y est prévu :

1° l’impôt sur le revenu, payable par les particuliers, 
visé au titre I du livre V de la partie I de la Loi sur les 
impôts (chapitre I-3), jusqu’à concurrence de 75 000 000 $;

2° l’impôt sur le revenu, payable par les sociétés, visé 
au titre II de ce livre, jusqu’à concurrence de 75 000 000 $;

3° la taxe sur les services publics payable en vertu 
de la partie VI.4 de cette loi, jusqu’à concurrence de 
20 000 000 $;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article pré-
voit que le gouvernement, lorsqu’il détermine la partie du 
produit de la taxe et des impôts qui est virée au Fonds du 
Plan Nord, tient compte de la variation de ce produit qui 
est attribuable aux activités réalisées sur le territoire du 
Plan Nord pour l’exploitation des ressources naturelles qui 
s’y trouvent, de même qu’au fi nancement d’infrastructures 
stratégiques et de mesures par le Fonds du Plan Nord;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer, pour l’année 
fi nancière 2016-2017, la partie du produit de l’impôt sur le 
revenu et de la taxe sur les services publics qui sera virée 
au Fonds du Plan Nord et la périodicité de ces virements;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre responsable 
du Plan Nord :

QUE, pour l’année fi nancière 2016-2017, le ministre 
des Finances vire au Fonds du Plan Nord, sur les sommes 
portées au crédit du fonds général, la partie prévue par 
chacun des paragraphes suivants du produit de l’impôt 
qui y est visé :

1° 58 520 405 $ du produit de l’impôt sur le revenu, 
payable par les particuliers, visé au titre I du livre V de la 
partie I de la Loi sur les impôts (chapitre I-3);

2° 15 442 911 $ du produit de l’impôt sur le revenu, 
payable par les sociétés, visé au titre II de ce livre;

QUE ces parties du produit de ces impôts soient virées 
au Fonds du Plan Nord en trois virements égaux, le pre-
mier jour ouvrable des trois derniers trimestres de l’année 
fi nancière 2016-2017;

QUE, pour l’année fi nancière 2016-2017, aucune partie 
du produit de la taxe sur les services publics payable en 
vertu de la partie VI.4 de la Loi sur les impôts ne soit virée 
au Fonds du Plan Nord.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65233

Gouvernement du Québec

Décret 615-2016, 29 juin 2016
CONCERNANT le versement par le ministre des 
Finances, à partir du Fonds du Plan Nord, d’une sub-
vention à la Société du Plan Nord d’un montant maxi-
mal de 55 274 926 $ pour l’année financière 2016-2017 
et d’une première subvention d’un montant maximal 
de 18 297 638 $ pour l’année financière 2017-2018

ATTENDU QUE le Plan Nord constitue, pour le gouver-
nement, un pilier du Plan économique du Québec;

ATTENDU QUE la Société du Plan Nord est constituée 
en vertu de l’article 1 de la Loi sur la Société du Plan Nord 
(chapitre S-16.011);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de cette 
loi prévoit que la Société du Plan Nord a pour mission, dans 
une perspective de développement durable, de contribuer 
au développement intégré et cohérent du territoire du Plan 
Nord, en conformité avec les orientations défi nies par le 
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